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La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 15 juin 2010,  
par M. Jean-Paul DELEVOYE, Médiateur de la République, à la demande de M. S.M., qui se  
plaint de propos d’un policier municipal de Callian (83), le 3 juillet 2009.

> LES FAITS

Le 3 juillet 2009, vers 16h15, alors qu’il circulait à bord de son véhicule à proximité du lac de 
Saint-Cassien (83), M. S.M. a été dépassé, dans un virage, par un véhicule conduit par un 
« chauffard », selon ses termes, qui a ensuite ralenti et l’a menacé par gestes, à plusieurs 
reprises.
Arrivé  sur  la  commune  de  Callian,  M. S.M.  est  venu  à  la  rencontre  de  deux  policiers 
municipaux pour se plaindre de l’attitude du conducteur indélicat.
Il reproche au plus gradé de lui avoir répondu qu’il ne pouvait rien faire, ajoutant « que je 
devais peut-être de l’argent à ce chauffard ! ».

> AVIS

La Commission estime que les propos reprochés au policier municipal, avérés ou non, sont à 
la  fois  incompréhensibles  et  déplacés,  mais  ne  sont  pas  susceptibles  de  constituer  un 
manquement à la déontologie de la sécurité.
Les autres faits mentionnés dans la plainte de M. S.M. sont antérieurs de plus d’un an à la 
date de celle-ci – et la Commission ne peut donc en être saisie en application de l’article 4  
de la loi du 6 juin 2000 – ou trop imprécis pour permettre de caractériser un manquement. 

> TRANSMISSIONS

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission adresse cet avis pour 
information au maire de Caillan.

Adopté le 5 juillet 2010.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS
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